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PRESENTATION



PRESENTATION

De la situation sanitaire liée à l'épidémie du COVID-19 
Des différentes évaluations que les équipes sont amené à
conduire.
Des suggestions, remarque, proposition des enfants, des
familles et des partenaires.

La ville de La Rochelle à travers le Projet éducatif local
2019/2022, est fortement attachée aux valeurs de citoyenneté,
laïcité, liberté et solidarité.
La ville développe une politique éducative respectueuse de la
diversité, de l'environnement et des règles du vivre ensemble.

C'est dans ce cadre, que l'accueil de loisirs REY VALIN propose
son projet pédagogique.
L'accueil de loisirs s'inscrit dans une démarche fédérante, en
faisant appel aux notions de projets et de parcours, en s'appuyant
sur le collectif, en sollicitant les différents partenaires. Nous
souhaitons également une action de coéducation.

UN PROJET PÉDAGOGIQUE POURQUOI ?

Il nous permet de réfléchir, d'échanger, d'élaborer des projets et
des parcours.
De se réunir et de partager sur les méthodes, les contenus et
d'axer notre travail éducatif pour une année scolaire.
Ce projet pédagogique n'est pas figé il est écrit pour l'année
2022/2023 et évolue en fonction :



LE P.E.L
LE PLAN EDUCATIF LOCAL

Le P.E.L c'est quoi ? 

Construire ensemble le parcours de vie de l’enfant 
Accompagner les parents et inscrire leur place dans la
communauté éducative,
Faire de l’enfant les acteurs de leur projet,
Porter une démarche engagée et exemplaire pour la planète et
ses habitants.

Le P.E.L est un document de travail réalisé par les acteurs
éducatifs du territoire, où chacun définit ses actions en fonction
des grands axes déterminés.

Le P.E.L vise à placer l'enfant au cœur du dispositif en mettant en
avant les conditions nécessaires à son épanouissement, sa
sociabilisation et sa réussite.



La direction de
l'éducation

le service des écoles
le service des restaurants scolaires
le service T.V.E
le service petite enfance

La direction de l'éducation comprend 4 unités : 

La direction de l'éducation gère également le projet éducatif local
"PEL" et l'organisation des offres pédagogiques qui regroupent
des actions de découvertes culturelles et d'initiations artistiques
mais aussi un programme d'éducation à la santé.

La ville de La Rochelle accueille au sein de ses établissements
scolaires 5400 écoliers répartis sur 43 sites (23 écoles
élémentaires et 20 écoles maternelles). 



Le service T.V.E
Temps de vie de l'enfant

Le public ciblé sont les enfants de 3 à 11 ans scolarisés dans les
écoles rochelaises ainsi que quelques enfants dit "extérieurs" sur
certaines périodes (mercredis et vacances).

Le service temps de vie de l'enfant est en charge de 8 accueils
périscolaires dont 5 qui fonctionnent tous les mercredis et 3 pendants
les vacances scolaires.

Il gère le temps de pause méridienne sur toutes les écoles (43 sites),
coordination avec les directeurs par secteur et remplacements des
agents. Gestion des intervenants sportifs et culturelles.

Le service coordonne les différents A.C.M (accueil collectifs de
mineurs) en lien avec les directeurs/trices ainsi que le personnel
titulaire et contractuel.



Plan mercredi

Le plan mercredi vise à soutenir le développement d'accueils de loisirs
de qualité .
Les activités proposées dans les parcours sont inscrites dans une
logique de loisirs, de découvertes et de pratiques, qu'elles soient
culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, sportives ou
scientifiques.
Afin de répondre aux différents critères de la charte de qualité du plan
mercredi , notre accueil de loisirs se doit de définir et mettre en place,
en cohérence avec le projet éducatif, un projet pédagogique pour
l'accueil périscolaire du matin et du soir et pour le mercredi en tenant
compte de :

-la complémentarité et de la cohérence éducative des différents temps
de l'enfant.
-L'accueil de tous les publics.
-la mise en valeur de la richesses des territoires.
-Le développement d'activités éducatives de qualité.



LA STRUCTURE 

L'A.C.M  REY VALIN se situe sur la ville de La Rochelle, dans le
quartier St Nicolas en centre ville.
La Rochelle est une ville dynamique qui multiplie les associations
sportives, culturelles et bénéficie de nombreuses infrastructures
(gymnase, cinéma, musée, théâtre ...)
L'A.C.M a ouvert dans un premier temps en maternelle en 1985 avec
une petite salle et un seul animateur.

Puis en 1989 c'est l'ouverture de la structure périscolaire pour les
élémentaires et les maternelles le soir uniquement. Il faudra attendre
1994 pour que le centre ouvre ses portes pour tous les temps
(périscolaire matin, soir et mercredi).

L'A.C.M en tant que structure municipales bénéficie également des
différents services de la ville qu'ils soit techniques ou culturelles, ils
sont mis à notre disposition pour les besoins et projets du centre.



LES LOCAUX

2 salles d'activités (1maternelle, 1élémentaire)
1 salle de sports loisirs en maternelle
1 salle de rangement sport 
1 coin cuisine 
1 coin bureau
1 salle de restauration scolaire 
3 sanitaires dont 2 pour les maternelles
1 grande cour avec un préau ( élémentaire) 
2 cours ( maternelle)
1 dortoir

Les locaux sont mis a disposition par la ville de La Rochelle et situé à l'intérieur
de l'école REY VALIN - 21 rue sardinerie 17000 LR.

Nous disposons de : 

L'ENCADREMENT

L'équipe d'animation est composée d'animateurs diplômés de la ville de La
Rochelle conformément à la réglementation de la direction départementale de la
cohésion sociale en matière d'accueil collectif de mineurs. 

AYME Karine (BAFA) : périscolaire, mercredi et pause méridienne
ANDREAU Eric (BAFD): périscolaire, mercredi et pause méridienne
CHEVAILLER Anaïs (CAP Petite enfance) périscolaire, mercredi, pause méridienne 
CORDEAU Jeremy (BAFD, BPJEPS en cours): mercredi 
MARET Isabelle (BAFA): mercredi
PAIN Killian (BAFA en cours) périscolaire, mercredi, pause méridienne
COUASNON Stessy (CAP petite enfance) périscolaire, mercredi, pause méridienne

L'équipe de direction est composée de :
Mme MARTISCHANG Virginie ( B.P.J.E.P.S) et de MOREIRA Romain (B.P.J.E.P.S en cours).

L'équipe pédagogique est composée de : 

RENAUDIN Karine (BAFA) Mercredi
ABALHADJ Dounya (BAFA) périscolaire, mercredi, pause méridienne
HEUSICOM Amaëlle (BAFA ) périscolaire, pause méridienne

4 agents technique des restaurants scolaires 
1 concierge 
3 agents d'entretien des locaux 
3 ATSEM durant le temps de pause méridienne

L'équipe technique est composée de : 



Le binôme de directeur

 Les binômes directeurs

Cela permet une cohésion dans l'équipe et la présence d'un directeur sur
l'amplitude complète d'ouverture.
Ces binômes restent unis au travers des décisions à prendre ,du partage
des tâches administratives et de l'organisation générale .
Des temps de concertation pour ces binômes sont prévus : le mardi matin,
le mercredi (détachement de l'équipe direction) et le jeudi après-midi.



RÔLE ET MISSIONS DU DIRECTEUR

 GESTION PÉDAGOGIQUE :
 • Être garant du projet éducatif de la ville de la Rochelle.
 • Concevoir, piloter le projet pédagogique et l’animer avec l’équipe
d’animation.
 • Adapter une pédagogie au rythme des enfants et des familles.
 • Coordonner la mise en place du projet d’animation qui vise à
atteindre les objectifs pédagogiques.
 • Élaborer des bilans d’activités et d’actions de la structure (proposer
des perspectives d’amélioration)
.
 GESTION DU PUBLIC :
 • Être responsable de la sécurité physique, morale et affective du
public accueilli sur la structure.
 • Informer les parents du projet pédagogique, du fonctionnement de
la structure et des activités. 
 • Mettre en œuvre avec l’équipe une information individualisée et/ou
collective de l’activité quotidienne des enfants en direction des
familles.

 GESTION D’ÉQUIPE :
 • Participer au recrutement des animateurs et à l’élaboration des
équipes.
 • Encadrer et diriger l’équipe d’animation.
 • Animer l’équipe éducative : animation des temps de travail collectifs,
régulation, gestion des conflits. 
 • Assurer le rôle de formateur auprès de l’ensemble de l’équipe
d’animation, particulièrement les stagiaires.
 • Évaluer les animateurs, transmettre les évaluations à
l’administration, être le relais sur les problématiques d’évaluation.
 • coordonner et organiser les différents partenaires qui interviennent
sur la structure (personnel d’entretien, de restauration et les
différents partenaires).
 



 

GESTION ADMINISTRATIF :
 • Assurer les tâches administratives du centre de loisirs (inscriptions,
pointage, saisie informatique, commandes diverses, …).
 • Gérer le budget de la structure et être le relais des problématiques
d’achats et de budget.

 GESTION DU PARTENARIAT :
 • Représenter le service Enfance dans les différentes instances de
partenaires internes et externes.
 • Participer aux instances permettant de coordonner et de travailler avec
tous les acteurs des projets concernés par le public enfant.

SUIVI DES ÉQUIPEMENTS :
 • Gérer et maintenir la structure en état.
 • Être le relais sur les besoins en matériel et travaux.
 • Mettre en œuvre les procédures de sécurité et mettre à jour le registre
de sécurité
 • 
 MISE EN ŒUVRE DE LA RÉGLEMENTATION :
 • Appliquer et contrôler les règles d’hygiène et de sécurité.
 • Appliquer et contrôler la réglementation jeunesse et sports.
 • Assurer de manière ponctuelle le rôle d’assistant sanitaire.



RÔLE ET MISSIONS DE L'ANIMATEUR

GESTION PÉDAGOGIQUE :
 • Être garant du projet pédagogique de la structure.
 • Concevoir, piloter les projets d'animation, les parcours et les animer.
 • Adapter une pédagogie au rythme des enfants et des familles.
 • Participer à des bilans d’activités et de parcours et d’actions de la structure 
 • Signaler tout événement particulier, même si il paraît anodin.
.
 GESTION DU PUBLIC :
 • Être responsable de la sécurité physique, morale et affective du public
accueilli sur la structure.
 • Informer les parents des projets d'activités et des parcours proposés.
 • Être à l'écoute et disponible.
 • Avoir un rôle dynamisant , sécurisant et référent.

 
 GESTION ADMINISTRATIF :
 • Assurer les tâches administratives du centre de loisirs (inscriptions,
pointage, saisie informatique, commandes diverses,courses …) lorsque la
direction est absente ou en formation.
 • Prendre connaissance des fiche temps de vie de l'enfant.
 • Prendre connaissance des P.A.I et des régimes alimentaires particuliers.
 • Signaler les accidents corporels sur le registre d'infirmerie.

 GESTION DU PARTENARIAT :
 • Participer à des réunions pour les manifestations proposées par la Ville et
dans le cadre du collectif.

 SUIVI DES ÉQUIPEMENTS :
 • maintenir la structure en état.
 • Être le relais sur les besoins en matériel et travaux.
 • Connaître et mettre en œuvre les procédures de sécurité 

 MISE EN ŒUVRE DE LA RÉGLEMENTATION :
 • Appliquer les règles d’hygiène et de sécurité.
 • Appliquer la réglementation jeunesse et sports.
 • Assurer de manière ponctuelle le rôle d’assistant sanitaire et veiller à
l'approvisionnement de la trousse de 1 ers soins.



OBJECTIFS DU PROJET PEDAGOGIQUE:

Accompagner les enfants dans la construction et l'affirmation
de son identité propre.
Favoriser l'épanouissement de chacun individuellement et au
sein du collectif.
Entretenir un climat de bienveillance, de convivialité et de
sécurité sur tous les temps de vie des enfants .
Solliciter les capacités physique et cognitives des enfants au
travers d'activités ludiques, sportives et culturelles.
Eveiller une conscience citoyenne en transmettant au quotidien
les valeurs de respect, solidarité et de partage.
Impliquer les enfants dans les choix d'activités, d'évènements
et de rencontre.
Communiquer régulièrement à travers différents support avec
les enfants et les familles.

LES OBJECTIFS



LES MOYENS PROPOSER POUR DEVELOPPER LES OBJECTIFS
PEDAGOGIQUES SONT:

Accompagner les enfants dans la construction et l'affirmation de
son identité propre.

Favoriser l'épanouissement de chacun individuellement et au sein
du collectif.

Entretenir un climat de bienveillance, de convivialité et de sécurité
sur tous les temps de vie des enfants .

En favorisant l'expression et la prise de parole de chacun.
En respectant et en se faisant respecter par les adultes et les enfants
qui l'entoure sur tous les temps.
En favorisant la participation des enfants à l'élaboration des projets et
des programmes.
En relevant leurs mots et leurs besoins lors des temps de bilans
quotidiens, dans la boite à mots.

En proposant des lieux pour se retrouver seul ou accompagné dans la
structure ou dans la cour.
En permettant à l'enfant de ne pas faire l'activité et de s'isoler.
En proposant des temps adaptés à chacun.
En proposant des solutions aux enfants qui refuse les activités.
Des temps de bilan

En respectant et faisant respecter les règles 
En maintenant un climat dynamique, accueillant et joyeux.
En discutant régulièrement avec les enfants des problèmes qu'ils
peuvent rencontrer sur tous les temps. 
En mettant en place des conseils d'enfants.
En maintenant une structure adaptée et sécurisée.
En prenant en charge les enfants rapidement lors d'une blessure.
En se formant pour les premiers soins.



Solliciter les capacités physique et cognitives des enfants au travers
d'activités ludiques, sportives et culturelles :

Eveiller une conscience citoyenne en transmettant au quotidien les
valeurs de respect, solidarité, partage: 

Impliquer les enfants dans les choix d'activités, d'évènements et de
rencontre:

Communiquer régulièrement à travers différents support avec les
enfants et les familles:

Mise en place d'intervenant dans tous les domaines
Move and Play : projet sportif visant à faire découvrir des sports
innovant tout les mercredis matin.
Projets avec les différents musées de la ville de La Rochelle.
Projet périscolaire : découverte des échecs, Carnaval, création
artistique sur les différentes fête de l'année.

Participation aux évènements de type solidaire (fête de la paix
organiser par la ville de La Rochelle, journée des droits de l'enfant, festi
prév, les ambassadrices du tri
Affichage dans la structure (consigne de tri, règle de vie) 
 

Sollicitation des enfants à travers les temps d'accueil en périscolaire et
le mercredi
Boite à idées
co-construction du planning d'activités du mercredi en début de
chaque période.
Evaluation régulière des besoins des enfants
Adaptation des choix des enfants en fonction de leurs besoins et de
leurs âge.

Mise en place d'un blog famille (toutemonannée.com).
Affichage à l'entrée du centre
Reportage photo sur la vie du centre. 
Disponibilité des animateurs et directeurs pour aider les parents dans
les démarches administrative.



L'équipe d'animation et les intervenants veilleront en permanence
à ce que toutes les règles et conditions de sécurité maximales
soient respectées.

Ces moments seront mis à profit pour échanger, acquérir des
techniques, parler de savoir-faire, comparer ses acquis.

Favoriser la pratique ou la découverte. L’activité est un support ,
un plaisir en soi pour les enfants, il est aussi un outil de
développement du sens des responsabilités, de respect des règles,
tout en permettant de renforcer l'assurance de l'individu.
Ces activités doivent permettre de partager des sensations et des
moments de convivialité.

Les activités : seront ludiques et adaptées à chacun selon ses
compétences à travers les jeux à caractère sportif, les visites et
balades, les grands jeux collectifs, les parcours à thèmes, la
sensibilisation au développement durable et découverte de
l'environnement autour du lieu d'accueil.

Afin de préparer au mieux les temps pédagogique et les temps de
préparation d'activités l'équipe se réuni le lundi et jeudi après-midi
pour le périscolaire et le mardi matin pour le mercredi.

LES ACTIVITES



Move and Play : Découverte de différents sports sur l'année le
mercredi, encadré par des professionnels sportifs et des
animateurs.
Le Carnaval des enfants
La fête de la paix
Projet natureveil
Le collectif spectacle 
La ludothèque 
Les musées
La MEN (maison de l'enfant et de la nature)
Les déplacements à vélo et trottinette
Graff (salle périscolaire élémentaire)
Les droits de l'enfants
spectacle de noël

Afin de répondre à nos objectifs, nous mettrons en avant cette
année les projets suivants en collaboration avec les autres
accueils de loisirs municipaux, centres sociaux et les différents
partenaires:

LES ACTIVITES



Le groupe des PS/MS (3/4ans) partent dans leur salle dans
l'école maternelle (salle de motricité) un aménagement spécial
à était conçu avec jeux, petits coins lecture, dessin et
accessibilité sur la cour directement.

Le groupe des GS/CP (5/6ans) dispose de la salle périscolaire
maternelle incluant un sanitaire, accessibilité sur la cour
directement.

Le groupe des CE1/CE2 (7/8ans) et CM1/CM2 dispose de la
salle périscolaire élémentaire avec accessibilité sur la cour et
les sanitaires .

LE MERCREDI :
Les enfants sont répartis en 4 groupes en fonction de leur classe:

 Ils disposent également du dortoir de l'école et des sanitaires.
Le groupe est encadrer par 3 animateurs.

Le groupe est encadrer par 3 animateurs.

Le groupe est encadrer par 3 animateurs.

Le projet de
fonctionnement 



Durant le déjeuner, le repas se déroule dans les restaurants
scolaires de l'école, un service a 12h pour les maternelles et 2
services pour les élémentaires (un a 11h45 et un a 12h30).

Après le repas, les enfants du groupe des ptit's aventuriers partent
au dortoir pour un temps de repos d'environs 1h.
Nous devons veiller à remettre tout en ordre (lits, couvertures,
toilettes) avant de partir.

Les deux autres groupes d'enfants vont en temps calme dans les
salles de l'accueil de loisirs pendant 45 minutes.
A 14h00, les enfants vont ,par groupe ,dans leurs activités et se
retrouvent à 16h30 pour faire un petit bilan de la journée autour
d'un goûter.



LE PERISCOLAIRE :

Le matin :

L'accueil du matin se fait en arrivée échelonnée de 7h00 à 8h35
pour les enfants de maternelles et les enfants de l'élémentaire.

Les enfants de maternelle et d'élémentaire sont accueillis
ensemble dans la salle d'activités élémentaire par 2 animateurs.
Les enfants ont le choix de faire un temps pour soi, des jeux, des
dessins ou des activités avec les animateurs.
A 8h35, les animateurs accompagnent les enfants dans les classes
en maternelle et transmettent les informations sur la cantine, le
périscolaire du soir ou autres renseignements donné par les
familles.
Les enfants en élémentaire sortent directement dans la cour après
avoir vérifié le pointage.

Le projet de
fonctionnement 



Le soir : 

Les enfants de maternelle sont récupérer par les animateurs à
l'école à 16h30 ou dans la classe pour la petite section.
Les enfants de l'élémentaire vont se ranger devant la porte du
restaurant scolaire à 16h30 après être passer au sanitaire et 
 prendre le goûter.

Le goûter termine a 17h00.
L'équipe de cuisine nous mets à disposition des bacs pour le
nettoyage des verres.
A 17h30, 2 agents viennent faire l'entretien et nettoyer les
restaurants scolaire maternelle et élémentaire après le goûter.
Les enfants partent en échelonné avec leur famille qui viennent les
récupérer à l'accueil.
Les enfants ont le choix de faire un temps pour soi, des jeux, des
dessins ou des activités ou des parcours avec les animateurs ou
un intervenant.



La journée type 

07h - 09h30        - Accueil échelonné des enfants par groupe
09h30- 12h00     - Activités du matin
12h                       - Repas ou pique-nique (fourni par les
restaurants scolaires)
13h-14h              - Temps calme ou sieste 
14h-16h30          - Activités de l'après-midi
16h30                  - Goûter 
17h-19h               - Départ échelonné des enfants

Pour le bon déroulement de la journée et des activités, nous
demandons aux familles de respecter les horaires ci-dessous.

Le mercredi: 

Matinée sans repas : départ des enfants à 12h.
Matinée avec repas : départ des enfants entre 13h et 13h30

Après-midi avec repas: Arrivé des enfants à 12h
Après-midi sans repas: Arrivé des enfants entre 13h et 13h30

 



INSCRIPTION

 Par internet, via le portail familles:
http://education.larochelle.fr 
 Par mail, en renvoyant le dossier d’inscription scolaire et
temps de vie de l’enfant (y compris la restauration) à
inscriptions.tve@ville-larochelle.fr 
 Par courrier, en renvoyant le dossier d’inscription scolaire
et temps de vie de l’enfant (y compris la restauration) à
l’Espace Familles au 16 avenue Pierre Loti 17000 La
Rochelle 
Sur place, des dossier d’inscription scolaire et temps de
vie de l’enfant (y compris la restauration) sont disponibles
à l’Espace Familles au 16 avenue Pierre Loti 17000 La
Rochelle

L’inscription d’un enfant à l’école maternelle ou élémentaire, à
la restauration scolaire, en périscolaire municipal ou en
accueil extrascolaire municipal se fait auprès de la Direction
de l’Education à l’Espace familles soit : 

 



RESERVATION

Restauration scolaire (Pause méridienne)

 Via le portail familles 
Auprès de l’Espace familles à l’aide du bulletin de
réservation disponible à la Direction de l’Education ou sur
le site internet de la Ville de La Rochelle.

La réservation des repas pris à la restauration scolaire est
obligatoire et doit être réalisée au minimum 48h avant. 
Elle peut se faire: 

 La réservation peut être réalisée selon un planning fixe annuel
et journalier. Si la réservation n’a pas été faite, la Ville de la
Rochelle serait dans l’incapacité d’accueillir l’enfant et de lui
fournir un repas. 
L’annulation des repas est possible quel que soit le motif
jusqu’à 48h avant via le portail familles ou à la Direction de
l’Education.
Tout repas réservé et non annulé sera facturé sauf
présentation d’un certificat médical. 
Organisation La pause méridienne se déroule entre 12 heures
et 13 heures 35 encadré par une équipe de 6 animateurs en
élémentaire et 4 animateurs en maternelle + 3 ATSEM.
La restauration scolaire propose un repas équilibrer, les
enfants peuvent faire des activités selon un programme
d'activités proposer par les animateurs ou être en temps libre.



RESERVATION

Accueil du mercredi et vacances scolaire : 

Accueil du mercredi : 
Les réservations sont possibles toute l’année, les parents
peuvent modifier jusqu’au lundi soir précédant le mercredi
leur réservation via le portail familles ou auprès des directeurs
des 5 centres. 
Le programme d’activité est disponible auprès du centre.
Accueil des vacances :
Les parents peuvent réserver ou annuler pendant les périodes
d’inscription et jusqu’à 1 semaine avant via le portail famille
ou auprès de l’Espace familles sous réserve des places
disponibles. 
Les dates d’inscription et les programmes sont disponibles à
la Direction de l’Education ou sur le site internet de la Ville de
La Rochelle (https://www.larochelle.fr). 
En dehors de ces périodes d’inscription, toute réservation ou
annulation est impossible (sauf sur présentation d’un certificat
médical).

 



TARIFS



Annexe

L’accueil d’un enfant en situation de handicap sur notre structure

La loi 2005-102, du 11 février 2005 pour l’égalité des droits
et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées rappelle que « l’action poursuivie vise
à assurer l’accès de l’enfant, de l’adolescent ou de l’adulte
handicapé aux institutions ouvertes à l’ensemble de la
population et son maintien dans un cadre ordinaire de
scolarité, de travail et de vie ».

Nous nous devons de répondre au principe de non-
discrimination en raison d’un handicap, au principe de
traitement devant le service public et à l’obligation
d’accessibilité des lieux recevant du public.

Dans le Projet Educatif Local de la ville de La Rochelle, on note
parmi les objectifs généraux, « une volonté d’apporter une
attention particulière au développement de l’accueil et
l’intégration des enfants et des jeunes en situation de
handicap », par :
- la mise en place d’un accueil dans les structures municipales
et associatives
- le développement de sessions de sensibilisation ou de
formation aux situations de handicap



Depuis quelques années, un partenariat existe entre l’IMP de
Port-neuf et la municipalité pour qu’un accueil de qualité soit
proposé aux familles qui le souhaitent. 
Des outils ont été élaborés, par les équipes éducatives et
d’animation afin de mieux interpréter des signes, des
comportements et mener ainsi aux notions d’intégration et du
« vivre ensemble ». 

Actuellement , nous n'avons aucune demande d'inscription
d'enfant en situation de handicap sur la structure .
si toutefois cela devait arriver, une rencontre entre l'équipe de
direction et la famille serait programmée avant la période
d'accueil de l'enfant, afin de présenter l'équipe et
l'organisation à mettre en place .
Des bilans réguliers avec l'équipe et la famille seraient à
prévoir sous la forme d'un échéancier.

Une adaptation des locaux pourrait être réfléchie avec des
professionnels.

Plusieurs formations sur l'approche et technique de savoir-
faire et savoir-être vers les enfants porteur de handicap ont
était proposer en partenariat avec "ULLO" et les animateurs
volontaire, depuis quelques année la mairie mets en place un
suivie régulier et mets a disposition un animateur pour chaque
enfant porteur de handicap.
 

 



EVALUATION

de manière quantitative (implication des enfants dans les
activités, la vie quotidienne) et du nombre d'incidents
de manière qualitative (aspect ludique et relationnel)

L’évaluation de ces objectifs se fera au quotidien

Pour les animateurs, tous projets d'animation est construit,
réfléchit, écrit et soumis à une présentation collective.Il nous
semble important d'écrire nos projets et de réfléchir aux
critères d'évaluation afin d’appréhender au mieux les écarts
éventuels et de modifier le déroulement si besoin.
Rappelons qu'un projet n'est pas figé .

 


